
Feuille communale d’informations  

Pensée du jour 

Semaine 12/2022 

vendredi 25 mars   

«On utilise le sourire pour 

résoudre les problèmes et le 

silence pour les éviter.» 

 

Anonyme 

ACTUALITES 
CONSEIL MUNICIPAL 

 

Le conseil municipal se réunira le mardi 29 mars à 19h45 à la mairie. La séance est 

publique. 

Ordre du jour : 

- COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 FEVRIER 2022. 

- ESPACE DE LA MADELEINE / BASSIN LUDIQUE : TARIFS 2022. 

- PISCINE MUNICIPALE : FIXATION DES TARIFS DES CONSOMMATIONS POUR 2022. 

- PLU : ABANDON DE LA PROCEDURE DE REVISION. 

- SIGNALISATION DES VILLAGES ET NUMEROTATION DES MAISONS : APPROBATION DU 

PROJET ET DEMANDE DE SUBVENTIONS. 

- SOLIDARITE UKRAINE. 

- CONVENTION COMMUNE ET ASSOCIATION PLUM BIKE. 

- ACHAT TERRAIN SAVE PIERRICK. 

- BIEN VACANT ET SANS MAITRE : INCORPORATION DANS LE DOMAINE COMMUNAL. 

- ACQUISITION DE TERRAINS. 

- DECISIONS DU MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION DE SIGNATURES. 
 

CEREMONIE DES VŒUX DU MAIRE 
 

La cérémonie des vœux du maire à la population de Plumelec aura lieu le vendredi 1er avril 

2022 à 19h à la salle polyvalente de Plumelec. Et ce n’est pas un poisson d’avril, ce sera bien 

ce jour-là ! 
 

INFORMATION POUR LES NOUVEAUX COMMERCANTS ET ARTISANS DE PLUMELEC 
 

Les entreprises installées sur la commune en 2020 et 2021 qui ne se seraient pas fait connaitre à 

la mairie sont invitées à le faire pour le lundi 28 mars 2022 soit en déposant une carte de 

visite à la mairie ou en l’envoyant par mail à fg.mairie@plumelec.fr 
 

 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE : APPEL A BENEVOLES 
 

Le plan communal de sauvegarde (PCS) est un outil réalisé à l'échelle communale, sous la respon-

sabilité du maire, pour planifier les actions des acteurs communaux de la gestion du risque (élus, 

agents municipaux, bénévoles, entreprises partenaires) en cas d'évènements majeurs naturels, 

technologiques ou sanitaires. Il a pour objectif l'information préventive et la protection de la popu-

lation. Les personnes qui souhaiteraient s'inscrire dans le PCS sont invitées à se manifester en 

mairie ou par téléphone auprès de Pierre-Yves Juhel (renseignements en mairie). 
 

             PERMANENCE D’ELUS 
 

Madame Isabelle Gicquello, adjointe à la culture et Madame Catherine Siefridt, conseillère délé-

guée au tourisme tiendront une permanence le samedi 2 avril de10h à 12h à la mairie.  
 

PERMANENCE DU CONSEILLER DEPARTEMENTAL 
  

Monsieur Stéphane Hamon, conseiller départemental tiendra une permanence le samedi 2 avril 

à la mairie de Billio de 10h à 12h. Prise de rendez-vous par téléphone au 02 97 54 83 92. 
 

CIMETIERE DE PLUMELEC - REPRISE DE CONCESSIONS 

Le second procès-verbal de constat des concessions en état d’abandon aura lieu le lundi 25 avril 

2022 à 9h au cimetière de Plumelec. La liste des concessions concernées par la procédure est 

affichée à l’entrée du cimetière de Plumelec et sur le panneau d’affichage de la mairie. Pour plus 

de renseignements contacter la mairie au 02 97 42 36 13. 
 

ANIMATIONS MEDIATHEQUE 
 

LE SAMEDI 26 MARS 2022 DE 11H À 12H : les Contes de Jacques 

La nuée : un conte d'origine savoyarde, transcrit par Samivel d'après un texte ancien. Samivel 

était un écrivain, poète, graphiste, illustrateur, cinéaste, photographe et conférencier connu pour 

ses aquarelles de montagne. 

Ici, une histoire d'alpage, sombre et grave comme ces montagnes immenses. Dans le salon de 

l'espace adultes (à partir de 12 ans et jusqu'à 99 ans - ou plus...). 

La séance est ouverte à tous, gratuite et sans inscription, qu'on soit ou non abonné à la média-

thèque. 

PETITS ATELIERS : MERCREDI 30 MARS 2022 DE 15H À 17H : poissons d'avril - Origami 

La médiathèque poursuit  ses ateliers papier/carton. Pendant deux heures, Jacques vous guidera 

dans cet art délicat de l'origami. De quoi réaliser différents modèles de poissons à partir de 

simples carrés de papier à plier, pour préparer le 1er avril ! Le matériel nécessaire sera disponible 

sur place, mais vous pouvez aussi apporter vos  outils préférés... 

Animation accessible à partir de 8 ans. Vous pouvez venir en famille, pour le plaisir d'un moment 

de bricolage et pliage enfants-parents. Un groupe de 10 personnes maximum, sur inscription. 

Téléphone : 02 97 42 33 71 / courriel : contact.mediatheque@plumelec.fr 
 

OFFRE D’EMPLOI PISCINE 

Afin d’assurer le bon fonctionnement de la piscine l’été prochain, la commune recrute :  

- un maître nageur sauveteur 

L’ouverture est programmée le vendredi 24 juin et la fermeture le mercredi 31 août 2022. Pour 

postuler, envoyez une demande écrite (lettre de motivation avec CV), au plus tard pour le jeudi 

31 mars 2022, adressée à : Monsieur Le Maire de Plumelec, 19 Place de l’Eglise, BP 2 56420 

Plumelec 

Menus  

Restaurant scolaire 

Lundi 28 mars  

Salade de mâche 

Croziflette 

Fruit de saison  

 

Mardi 29 mars 

Salade de betteraves  

Sauté de bœuf 

Pommes noisette 

Laitage 

 

Jeudi 31 mars 

Flan de poireaux 

Côte de porc 

Lentilles 

Roulé au chocolat 

 

Vendredi 1er avril 

Gaspacho 

Paëlla 

Compote pomme framboise 

******** 

Lundi 4 avril  

Taboulé 

Emincé de bœuf 

Haricots beurre 

Fruit de saison 

 

Mardi 5 avril 

Salade d’endives au camembert 

Pâtes carbonara 

Flan au chocolat 

 

Jeudi 7 avril 

Salade de printemps 

Galettes jambon 

Crêpe au sucre 

 

Vendredi 8 avril 

Soupe de saison  

Poisson meunière 

Purée de potiron 

Ananas au sirop 

 

Bon appétit ! 



Médecin généraliste : Docteur TOHANEAN _ 07 81 57 00 25 

Sur rendez-vous du lundi au vendredi 8h30-12h / 16h-19h 

Permanence infirmières :  8h à 10h30 du lundi au vendredi 

Tous les soins se font sur rendez-vous : 02 97 42 21 89 

Kinésithérapeutes : 

Cabinet COURONNE, FRESNAIS _ 02 97 42 29 92 

(Départ de M. FREMOND le 25/02/22) 

Kinésithérapeute-ostéopathe : M. COURONNE _ 02 97 42 29 92 

Ostéopathe :  Mme JOANNIC _ 02 90 73 30 23 

Pédicure-podologue : M. BOURBIAUX _ 06 99 04 11 33 

Dentiste : M. PITON _ 02 97 41 43 24 

Prise de rendez-vous, en semaine sauf le mercredi. 

Consultation les jeudi et vendredi 

Orthophonistes : 

Mme LERAY _ Pôle médical _ 06 50 14 65 17 

Mme ROUPIE _ Callac _ 07 49 82 96 10 

ADMR : Service de soins _ 02 97 42 30 05 

Service d’aide à domicile _ 06 88 87 52 24 

AMPER : Services à domicile _ 02 97 61 45 85 

Ambulances Taxis Services : 02 97 38 68 19 

Pompes funèbres :  

POMPES FUNEBRES DE LANVAUX _ 02 97 40 98 41 ou 06 26 37 74 33 

POMPES FUNEBRES LE FUR _ 02 97 53 03 20 

Déchèterie de Brénolo : 02 97 60 42 29 

8h30-12h30/14h-18h du lundi au samedi. Fermé le jeudi. 

CONTACTS UTILES 

VIE ASSOCIATIVE 

PLUM'BIKE 

Afin de préparer la jam (compétition de BMX) du samedi 21 mai 2022, 

une réunion est organisée le samedi 26 mars à 10h à l'ancienne 

cantine. Toutes les personnes voulant aider à l'organisation sont les 

bienvenues à la réunion. 

 

APEL SAINT MELEC  

Rando gourmande : dimanche 3 avril 2022 

10-12-14 km 

Départs échelonnés entre 10h et 11h30 à l’école Saint Melec. 

Inscriptions au 06 68 15 43 64 / 06 59 62 62 85 avant le 26 mars  

Garderie possible à partir de 4 ans. 
 

LA MELECIENNE 

Dimanche 27 mars 2022 

Equipe A : reçoit SAINT SERVANT AV, à 15h, au stade de la Made-
leine, en coupe Trophée Morbihan. 

LA RAQUETTE MELECIENNE 

Vendredi 25 mars 2022 

Raquette Mélécienne 1 : reçoit TT RHUYS 2, à 20h30, à la salle po-
lyvalente. 

Raquette Mélécienne 2 : se déplace à JA PLEUCADEUC 5. 

     REPAS A EMPORTER / LA RAQUETTE MELECIENNE 

Samedi 2 avril : retrait de 17hà 20h au complexe sportif (buvette du 

foot) : cochon grillé ou poulet basquaise, fromage, éclair : 10€. Bu-

vette ouverte.  

Réservation au plus tard le 28 mars dans les commerces, auprès de 

Serge Thomas ou Gaëtan Le Mabec. Possibilité de réserver en ligne sur 

HELLOASS.COM/ASSOCIATIONS/LA-RAQUETTE-MELECIENNE/

EVENEMENTS/VENTE-DE-REPAS-A-EMPORTER 

INFORMATIONS CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTE  

ENQUETE CITOYENNE PROJET DE TERRITOIRE 

http://vivreencentremorbihan.bzh/  

Centre Morbihan Communauté lance sa consultation citoyenne pour le 

Projet de territoire des 12 communes (Bignan, Billio, Buléon, Evellys, 

Guéhenno, Locminé, Moréac, Moustoir-Ac, Plumelec, Plumelin, Saint-

Allouestre, Saint-Jean-Brévelay). C’est un projet qui s’imagine et doit 

s'écrire avec vous.  

La plateforme en ligne : http://vivreencentremorbihan.bzh/ permet à 

toutes et tous de s’exprimer jusque fin avril. Votre contribution est 

indispensable. Ce questionnaire ne vous prendra pas plus de 5 minutes 

et restera anonyme. Un exemplaire papier est également disponible en 

mairie. 

OFFRE D’EMPLOI CENTRE MORBIHAN COMMUNAUTE 

Un(e) agent de restauration affecté au service périscolaire et agent 

d’entretien. Durée du contrat : CDD de 2.5 mois  

Durée de travail hebdomadaire : Temps non complet (16 / 35ème )  

Lieu de travail : Commune de Moustoir-Ac  

Horaires : les lundi-mardi-jeudi-vendredi  

10h30 - 14h30 : préparation repas – service et nettoyage  

Rémunération : selon les conditions statutaires + régime indemnitaire  

Poste à pourvoir le : 25 avril 2022 (jusqu’au 8 juillet 2022)  

Date limite de candidature : 8 avril 2022  

L’intégralité de cette offre se trouve sur emploi-territorial.fr 

Les personnes intéressées sont priées d'adresser leur candidature (CV 

+ lettre de motivation) en indiquant la référence de l’annonce par 

mail : rh@cmc.bzh ou à l’adresse postale suivante : Monsieur le Prési-

dent de Centre Morbihan Communauté, Zone de Kerjean BP 10369 

56503 LOCMINE CEDEX. 

Mairie de Plumelec _ 02 97 42 24 27 _ www.plumelec.org 

Facebook et Twitter : ville de Plumelec 

Du lundi au jeudi : 8h30-12h / 13h30-18h _ Vendredi : 8h30-12h / 13h30-17h  

Samedi : 8h30-12h (sauf juillet et août) / Courriel : fg.mairie@plumelec 

ASSOCIATIONS : DEMANDE DE SUBVENTION  

Le dossier de demande de subvention est disponible à la mairie et sur 

le site internet www.plumelec.org, rubrique Vie Associative. Il est à 

déposer à la mairie pour le jeudi 31 mars 2022. Les demandes dé-

posées hors délai ne seront pas étudiées. 

ELECTION PRESIDENTIELLE 

Les personnes qui souhaitent participer au dépouillement à partir de 

19h les dimanches 10 et 24 avril peuvent toujours s’inscrire en 

mairie ou envoyer un mail à fg.mairie@plumelec.fr 

NOMAD’EMPLOI 

Le camping-car Nomad’Emploi revient sur la commune mercredi 

30 mars de 9h30 à 12h, Rue du Docteur Rème  

L'ÉLAGAGE: UN ENJEU POUR TOUS 

Elaguer aux abords des lignes électriques : une action indispensable ! 

LA RESPONSABILITÉ DES ADMINISTRÉS : les propriétaires des arbres 

ont la responsabilité de l’élagage des arbres situés sur leurs propriétés. 

Lorsque les branches débordent sur le domaine public et sont à proxi-

mité des ouvrages électriques, les propriétaires peuvent décider de 

confier l'élagage à une entreprise spécialisée, ou 

l'effectuer eux-mêmes après avoir réalisé une DT-DICT (déclaration de 

travaux) : pour déclarer ses travaux en 1 clic : 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr ou 

sur 

bzh-dict@enedis.fr 

OPERATION ARGENT DE POCHE 

DERNIER JOUR POUR S’INSCRIRE ! 

L’opération argent de poche des vacances de printemps aura lieu du 

lundi 11 avril au vendredi 22 avril 2022. Les jeunes de 14 à 18 ans qui 

souhaitent y participer doivent s’inscrire à la mairie pour le vendredi 

25 mars. Ceux qui n’ont jamais participé doivent déposer un CV et 

une lettre de motivation. 

ADMR 

Job dating 

L’ADMR 56 recrute des aides à domicile. RDV le mercredi 6 avril de 

10h à 12h à l’association de Locminé, 13 rue de Verdun. 

ANIMAUX ERRANTS 

L’article 120 du Règlement Sanitaire et Départemental relatif aux jets 

de nourriture aux animaux et à la protection contre les animaux er-

rants, sauvages ou redevenus tels, prévoit qu’il est « interdit de jeter 

ou déposer des graines ou nourriture en tous lieux publics pour y atti-

rer les animaux errants, sauvages ou redevenus tels, notamment les 

chats ou les pigeons. La même interdiction est applicable aux voies 

privées, cours ou autres parties d’un immeuble lorsque cette pratique 

risque de constituer une gêne pour le voisinage ou d’attirer les ron-

geurs » (JO Sénat, 01.11.2018, question n° 04966, p. 5575).  

En cas de violation du règlement sanitaire départemental, l’article 7 du 

décret n° 2003-462 sanctionne le contrevenant de la peine d’amende 

prévue pour les contraventions de 3ème classe, soit 450 €. 


